
Divion, le 9 septembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-072

Objet : Sous-traitance n°14 pour les travaux de réhabilitation de la salle Daniel Carton - lot n°8
« CVC Plomberie Cuisine »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

VU la décision n°2023-051 du 11 septembre 2023 qui attribue le lot n°8 « CVC Plomberie Cuisine »
pour la réhabilitation de la salle Carton à la société EFFET D'O SAS domiciliée boulevard de Rouen à
AIX-NOULETTE (62160),

VU la proposition du titulaire de sous-traiter une partie des prestations par paiement direct avec la
société LVI SARL domiciliée 5100 chemin du Pourchain à THELUS (62580), soit la somme maximale
de 18 850,00 € HT, pour la fourniture et la pose de gaine et calorifugeage,

Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : d'accepter la sous-traitance proposée par le titulaire du marché  EFFET D'O SAS
avec la société LVI SARL pour la somme maximale de :

Montant H.T. : 18 850,00 €

Cette prestation fera l'objet d'un paiement direct.

…/...



…/...

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif.

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Madame  la
Trésorière de Divion.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Divion et Madame la Trésorière
de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                      
                                                                                  Le Maire,

 
Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 09 septembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 09 septembre 2024



Divion, le 10 septembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-073

Objet :  Fonds de concours 2024 – Économie de proximité – Acquisition du cabinet médical

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020,  au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

La commune sollicite, auprès de la Communauté d'Agglomération, une subvention au titre des fonds
de concours spécifique économie de proximité de 109 800,00 euros soit 30%.

Le projet consiste à faire l'acquisition du cabinet médical situé rue Pierre Bachelet afin de préserver et
développer l'offre de santé sur le territoire.

Le coût global du projet s’élève à 366 000,00 € H.T. Le financement sera complété par 256 200,00 €
H.T. d''auto-financement.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De solliciter la subvention citée auprès des services de la CABBALR  dans le cadre
des fonds de concours spécifique économie de proximité.

Article 2 : D'autoriser Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires en cas d'accord
de la demande d'aide de la CABBALR ou des autres partenaires.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
Trésorière de Divion.

…/...



…/...

Article 4 :  Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
Trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
            

                        Le Maire,

 
Jacky LEMOINE

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  10
septembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 10 septembre 2024

…/...



Divion, le 16 septembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-074

Objet : Avenant n°1 au marché de gros œuvre et de la couverture pour la réhabilitation de la
salle Daniel Carton.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

VU la décision n°2023-052 du 12 septembre 2023, reçue en Sous-Préfecture le 12 septembre 2023,
d'attribution du marché de réhabilitation de la salle Carton,

VU la nécessité de rédiger un avenant afin de modifier plusieurs prestations comme par exemple la
reprise des fondations et la dépose des réseaux enterrés, pour un montant total de 28 896,86 € HT,
soit 34 676,23 € TTC,

Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article  1 : de  signer  l'avenant  n°1  pour  le  marché  de  gros  œuvre  et  de  couverture  pour  la
réhabilitation de la salle Daniel Carton  avec la société  SEPTENTRIONALE DE CONSTRUCTION
domiciliée rue du Galibot à LALLAING (59 170) pour le montant suivant : 28 896,86 € HT (vingt-huit
mille huit cent quatre-vingt-seize euros et quatre-vingt six centimes hors taxes).

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif.

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Madame  la
Trésorière de Divion.

…/...



…/...

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                          

                                                                             Le Maire,

 

Jacky LEMOINE
Transmise au Représentant de l’État le : 16 septembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 16 septembre 2024



Divion, le 17 septembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024 - 075

Objet : Contrat avec la société SARL Thomas FORMONT pour la fabrication d'une boîte à livres

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Dans le cadre des conseils de quartier, les membres du collectif de La Clarence ont souhaité mener
un projet d'installation de boîte à livres à l'effigie de l’histoire minière du quartier. 

Nous avons sollicité la STE Thomas Formont afin de réaliser cette fabrication atypique.
La société s'engage à fabriquer cette pièce selon les modèles réalisés par les conseillers de quartier
dans un délais de 8 à 10 semaines à compter du versement de l’acompte.

Le coût total de cette réalisation s'élève à 7 160,40 € TTC (Sept-mille-cent-soixante euros et quarante
centimes Toutes Taxes Comprises).

Un acompte de 30% du montant global est à la signature du devis, soit un versement de 2 148,12 €
TTC (Deux-mille-cent-quarante-huit euros et douze centimes Toutes Taxes Comprises).

Un acompte de 50% du montant  global  est  demandé lors  de l'acquisition des ouvrages,  soit  un
versement de 3 580,20 € TTC (Trois-mille-cinq-cent-cinq-quatre-vingt euros et vingt centimes Toutes
Taxes Comprises)

Le solde de tout compte sera versé à réception de l'ouvrage, sur présentation de facture, soit  la
somme  de  1  432,08  €  TTC  (Mille-quatre-cent-trente-deux  euros  et  huit  centimes  Toutes  Taxes
Comprises)

…/...



…/...

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer  le contrat  correspondant au devis référencé : PR2409-0858.

Article 2 : De régler à la SARL Thomas Formont, le premier acompte de 2 148,12 € TTC (Deux-
mille-cent-quarante-huit euros et douze centimes Toutes Taxes Comprises) à la signature du
devis.

Article 3 : De régler à la SARL Thomas Formont, le second acompte de 3 580,20 € TTC (Trois-
mille-cinq-cent-cinq-quatre-vingt  euros et  vingt  centimes Toutes  Taxes Comprises)  lors  de
l'acquisition des ouvrages.

Article 4 :  De régler à la SARL Thomas Formont, le solde de tout compte de 1 432,08 € TTC
(Mille-quatre-cent-trente-deux euros et huit centimes Toutes Taxes Comprises) à réception de
l’œuvre, sous présentation d'une facture.

Article 5 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 6 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

 

                                                                                  Le Maire,

                                                                    
            Jacky LEMOINE.



Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  17
septembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 17 septembre 2024











Divion, le 19 septembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-076

Objet :  Fonds de concours 2024 – Politique ville – Rénovation des City Stades

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020,  au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

La commune sollicite, auprès de la Communauté d'Agglomération, une subvention au
titre des fonds de concours spécifique politique ville de 52 182,50 euros.

Le projet consiste à rénover les City Stade situés en quartier politique ville.

Ces travaux de rénovation permettront une utilisation optimisée des équipements et une
amélioration de la sécurité de ces espaces.

Le coût global du projet s’élève à 130 456,25 € H.T.  Celui-ci sera financé pour 78
273,75 € H.T. par de l'auto-financement et 52 182,50 € de fonds de concours
CABBALR politique ville.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De solliciter la subvention citée auprès des services de la CABBALR  dans le cadre
des fonds de concours spécifique politique ville.

Article 2 : D'autoriser Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires en cas d'accord
de la demande d'aide de la CABBALR ou des autres partenaires.

…/...



Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

…/...

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
            

         
                                                                                  Le Maire,

                                                                    
            Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  19
septembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 19 septembre 2024

…/...



Divion, le 23 septembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-077

Objet : Sous-traitance n°15 pour les travaux de réhabilitation de la salle Daniel Carton - lot n°2
« Menuiseries extérieures / Serrurerie / Stores / Signalétique »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

VU la décision n°2023-051 du 11 septembre 2023 qui attribue le lot n°2 « Menuiseries extérieures /
Serrurerie /  Stores / Signalétique » pour la réhabilitation de la salle Carton à la société  OLIVIER
domiciliée 94 rue de Provin à CARVIN (62220),

VU la  décision  n°2024-071  du  30  juillet  2024  qui  attribue  la  sous-traitance  n°13  du  lot  n°2
« Menuiseries extérieures / Serrurerie / Stores / Signalétique » pour la réhabilitation de la salle Carton
à la société CLOTURES ET PORTAILS DU DOUAISIS domiciliée 68 rue de la Chapelle à FLERS-
EN-ESCREBIEUX (59128),

VU la proposition du titulaire de sous-traiter une partie des prestations par paiement direct avec la
société  HEDICOM  domiciliée 51 rue de Vieux Berquin à  HAZEBROUCK (59190),  soit  la somme
maximale de 7 571,50 € HT, pour la fourniture et la pose de lettrages et enseigne lumineuse,

Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : d'accepter la sous-traitance proposée par le titulaire du marché  OLIVIER avec la
société HEDICOM pour la somme maximale de :

Montant H.T. : 7 571,50 €

…/...



…/...

Cette prestation fera l'objet d'un paiement direct.

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif.

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Madame  la
Trésorière de Divion.

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                          
                                                                                  Le Maire,

                                                                    
            Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 23 septembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 23 septembre 2024



















Divion, le 24 septembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-078

Objet : Signature d'un contrat avec la société « ARPEGE »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Le contrat de maintenance arrivant à échéance le 31 décembre 2024, il s’avère utile de le renouveler.
Le nouveau contrat aura une échéance au 31 décembre 2029.



Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer avec la société « ARPEGE » le contrat CT00002205 

Article 2 : De régler à la société « ARPEGE », les montants liés aux factures émises par cette
même société dans ce cadre pour un montant TTC de 6 768,51 € (Six mille sept cent soixante
huit  euros et cinquante et un centimes).

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
trésorière de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordonnateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
           

                                                                                  Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  26
septembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 26 septembre 2024



Divion, le 26 septembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-079

Objet :  Appel à projet départemental « Solidarité urbaine » - Rénovation énergétique écoles
Copernic

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020,  au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

La commune sollicite, auprès du Département du Pas-de-Calais, une subvention au titre de l'appel à
projet "Solidarité urbaine" de 250 000,00 euros.

Le projet consiste à rénover énergétiquement les écoles de la Cité 30 situées en quartier prioritaire
politique de la ville.

Le coût global du projet s’élève à  374 949,30€ H.T.  Celui-ci sera financé pour 124 949,30 € H.T. par
de l'auto-financement et 250 000,00 € de subvention départementale.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De solliciter la subvention citée auprès du Département du Pas-de-Calais dans le
cadre de l'appel à projet « Solidarité urbaine ».

Article 2 : D'autoriser Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires en cas d'accord
de la demande d'aide du Département ou des autres partenaires.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

…/...



…/...

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
            

             
                                                                                  Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  26
septembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 26 septembre 2024

…/...



Divion, le 26 septembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-080

Objet :  Signature  d'un  contrat  n°5670  pour  la  collecte  des  déchets  avec  la  CABBALR  –
redevance spéciale

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Par délibération du 28 juin 2022, le Conseil  Communautaire de la CABBALR a décidé d'étendre
l'application de la redevance spéciale prévue à l'article L 2333-78 du code général des collectivités
territoriales, d'harmoniser ses modalités d'application et le calcul sur celui en vigeur sur le territoire de
l'ex Communauté d'Agglomération de Béthune Bruay Noeux et environs, d'approuver le règlement
ainsi que le contrat-type à signer avec les producteurs de déchets redevables de cette redevance et
de fixer les tarifs sur la base de ceux pratiqués sur le territoire de l'ex Communauté d'Agglomération
de Béthune Bruay Noeux et environs.

Dans  le  cadre  de  la  gestion  de  déchets,  au  pré-fabriqué  situé  37  rue  Desnos  à  Divion  il  est
nécessaire de signer avec la « Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane » -
CABBALR, un contrat pour la collecte des déchets soumis au versement de la redevance spéciale.

Les formules de calculs et modalités, sont reprises dans le contrat en pièce jointe N°5440. 
 
Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat N°5670 avec la « CABBALR », dans le cadre du
versement  de  la  redevance  spéciale  pour  la  collecte  des  déchets  au  pré-
fabriqué. Ce, à compter du 1er octobre jusqu'au 31 décembre de l'année de sa
signature, renouvelable par tacite reconduction par période d'un an.

…/...



…/...

Article  2     : De régler  à  ce  même organisme,  la  somme liée  au  calcul  spécifique  de  cette
redevance soumise aux formules reprises au contrat N°5670. 

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfèt de Béthune, Madame la
trésorière de Divion.

Article 4 :  Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
           

                                                                         Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  27
septembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 27 septembre 2024
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